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n° 65 728 du 24 août 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 mars 2011 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 février 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 4 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 1er juin 2011.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. NDIKUMASABO, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique tutsi. Vous êtes née le X

à Bujumbura au Burundi.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre requête.

En 1994, après le génocide, vous vous installez au Rwanda avec votre maman et votre frère. Vous

vivez ensuite à Kigali jusqu’à votre départ du pays pour demander l’asile en Belgique.
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Vous liez principalement vos problèmes aux ennuis que rencontre votre mari au Rwanda. Ce dernier,

hutu d’origine, est officier dans l’armée rwandaise. Exilé au Congo, il rejoint les rangs du Front

Patriotique Rwandais et participe à la prise de pouvoir du régime actuel en 1994. Depuis, il mène sa

carrière au sein de l’armée en tant que capitaine et occupe, au moment de votre départ du pays, le

poste de chargé des finances au sein du Ministère National de la Défense (MINADEF). Votre mari vous

fait part de pressions qu’il subit au sein de sa fonction sans toutefois vous révéler le moindre détail

concernant ces difficultés. Au mois de février ou avril 2009, selon vos différentes versions, votre

domicile est perquisitionné à deux reprises par des militaires. Votre mari est emmené pour interrogatoire

concernant l’activité de congolaises qui stockent des marchandises dans votre emplacement

commercial. En effet, vous êtes vendeuse de pagne et vos fournisseurs congolais stockent des pagnes

dans votre emplacement durant les week-ends et les nuits. Vous êtes également inquiétée par des

appels téléphoniques anonymes menaçants en relation avec l’origine ethnique hutu de votre époux. Ne

supportant plus cette pression, vous quittez légalement le Rwanda le 21 juillet 2009 par la route pour

rejoindre l’Ouganda d’où vous embarquez à bord d’un avion à destination de la Belgique. Vous voyagez

munie de votre propre passeport et d’un visa délivré par les autorités des Pays-Bas. Une fois en

Belgique, vous remettez votre passeport au passeur qui vous a accompagné. Le 23 juillet 2009, vous

introduisez une demande d’asile en Belgique.

Depuis lors, votre mari se trouve toujours au Rwanda où il exerce encore la fonction de capitaine dans

l’armée nationale. Il a toutefois été transféré au sein de l’administration où il ne remplit plus de tâche

précise.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

D’emblée il faut relever que vous ne produisez aucun commencement de preuve à l’appui des faits de

persécution que vous invoquez à la base de votre demande d’asile. Ainsi, vous ne fournissez aucun

élément documentaire ou autre relatif aux problèmes que vous affirmez avoir rencontrés au Rwanda,

qu’il s’agisse de votre lien marital avec l’homme que vous désignez comme votre époux, de la fonction

de ce dernier au sein de l’armée rwandaise ou encore des pressions exercées par les autorités contre

lui et vous-même. Notons que vous êtes encore en contact téléphonique régulier avec votre mari

allégué et que, depuis votre arrivée en Belgique en juillet 2009, vous n’avez entrepris aucune démarche

concrète en vue de vous procurer un commencement de preuve à l’appui de vos déclarations. Un délai

complémentaire de 10 jours vous a été accordé après votre audition du 11 janvier 2011 afin de palier à

cette lacune (CGRA 11.01.11, p. 17). A ce jour, vous n’avez transmis aucune information additionnelle

au Commissariat général. Dans de telles circonstances, en l’absence du moindre élément objectif

probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur l’appréciation des déclarations que

vous avez livrées lors de votre audition. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-

ci qu’elles soient précises, circonstanciées, cohérentes et plausibles. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, différents éléments remettent sérieusement en cause la crédibilité de vos déclarations.

Ainsi, tout d’abord il faut noter que votre crainte de persécution est essentiellement liée aux difficultés

que votre mari rencontre dans le cadre de sa fonction d’officier de carrière de l’armée rwandaise. Vous

affirmez ainsi que ce dernier subi des pressions continuelles qui se traduisent notamment par des

menaces téléphoniques anonymes par lesquelles on lui reproche son origine ethnique hutu et par deux

perquisitions de votre domicile effectuées par des militaires, l’une se terminant par un interrogatoire de

votre mari pendant quelques heures. Or, il faut constater que votre époux se trouve toujours

actuellement au Rwanda où il poursuit sa carrière d’officier dans l’armée rwandaise. Malgré la

délivrance de deux visas lui permettant de se rendre dans l’espace Schengen en été 2008 et 2009 (voir

information « visa » versée au dossier administratif), vous affirmez que votre époux n’a pas voulu

profiter de ces opportunités de quitter le Rwanda et de solliciter la protection internationale. Au vu de

ces constats, la crainte de persécution que vous invoquez en lien direct avec les poursuites alléguées à

l’encontre de votre mari n’est pas établie.
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Notons également que vos déclarations relatives aux visas de votre mari sont divergentes et amènent à

penser que vous tentez de dissimuler, pour des raisons que nous ignorons, certains éléments de votre

requête aux autorités chargées de statuer sur celle-ci. Ainsi, vous commencez par dire que votre mari

ne vous a pas accompagné en Belgique car il lui était difficile d’obtenir les documents qui lui

permettraient de sortir du pays, notamment le visa (idem, p. 9). Vous précisez à ce titre qu’il n’a pas osé

essayer de faire les démarches en vue de se faire délivrer un visa (idem, p. 10). Confrontée à

l’information selon laquelle votre mari a obtenu deux visas auprès des autorités consulaires des Pays-

Bas, vous ne parvenez pas à apporter une explication permettant d’éclaircir le manque de cohérence

externe de vos déclarations (idem, p. 12). Vous reconnaissez finalement qu’il a bien obtenu ces visas,

mais qu’il n’a pas voulu voyager à l’étranger, en raison de sa peur vis-à-vis des autorités rwandaises

(idem, p. 12). Vous n’apportez toutefois aucune preuve aux allégations selon lesquelles, bien qu’il ait

effectivement acheté son ticket d’avion et retiré son visa auprès des autorités consulaires

néerlandaises, votre mari n’a pas voyagé en Europe au moyen de ces deux visas (idem, p. 13).

Par ailleurs, vous n’apportez aucune précision quant aux pressions subies par votre mari allégué dans

le cadre de son travail. Ainsi, vous déclarez qu’il était dégradé continuellement de son poste (sic), sans

jamais parvenir à expliciter cette affirmation par le moindre élément concret qui permette de comprendre

en quoi ces pressions alléguées peuvent s’apparenter à une persécution au sens de la Convention

susmentionnée (idem, p. 16). Vous vous contentez de dire que votre mari ne voulait pas vous donner de

détail sur ses difficultés, estimant que vous n’étiez pas en mesure de les comprendre (idem, p. 16).

Cette justification n’est pas satisfaisante dans la mesure où, ces faits constituant le fondement de votre

crainte, il est raisonnable d’attendre de votre part davantage de précision sur ceux-ci. Or, vous

n’apportez aucun exemple de fait précis concernant les ennuis rencontrés par votre mari au sein de son

travail, hormis un changement d’affectation postérieur à votre départ du pays et à votre demande

d’asile. Le caractère inconsistant de vos déclarations relatives à ces éléments ne permettent donc pas

de comprendre le fondement de votre crainte.

Encore, vos connaissances relatives à la fonction exercée par votre époux allégué au sein des forces

armées rwandaises est à ce point faible et lacunaire que vous n’apportez aucun indice de la réalité de

sa profession de militaire de carrière. En effet, vous êtes incapable de préciser comment votre mari

rejoint les rangs du FPR au Congo avant le génocide, dans quelle arme il exerce sa fonction, quelle est

l’identité de son officier supérieur ou encore de ses collègues directs au sein du MINADEF où il exerce

un rôle de chargé des finances (CGRA 11.01.11, p. 7 et 8). Vous ne connaissez pas non plus la

signification de l’acronyme « DMI » qui signifie « Directorate of Military Intelligence », le service de

renseignement militaire rwandais considéré comme une organisation très puissante et qui semble

compter des représentants dans toutes les unités militaires (idem, p. 15 et 16). Au vu de ces lacunes qui

portent sur des éléments majeurs dont on est raisonnablement en droit d’attendre de la part de l’épouse

d’un officier de carrière, il n’est pas permis de croire que votre mari est effectivement militaire.

Enfin, il convient de relever que vous quittez le Rwanda légalement, munie de votre passeport officiel

que vous avez fait viser et cacheter par les autorités rwandaises en charge du contrôle des frontières

lors de votre passage en Ouganda le 21 juillet 2009. Le fait de quitter légalement votre pays alors que

vous dites y être victime de poursuites par vos autorités nationales n’est pas compatible avec l’existence

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention susmentionnée. Dans le même ordre

d’idée, le fait que vos autorités nationales visent votre passeport et vous permettent de quitter

légalement le territoire rwandais constitue une indication sérieuse de l’absence de volonté, dans leur

chef, de vous persécuter pour l’un des motifs de la même Convention.

En ce qui concerne les documents que vous versez à l’appui de votre requête, à savoir (1) votre carte

d’identité, (2) votre permis de conduire et (3) un certificat médical, ils ne permettent pas de restaurer la

crédibilité jugée défaillante des faits que vous présentez à la base de votre demande d’asile. Ainsi, les

deux premiers documents se rapportent à votre identité ainsi qu’à votre nationalité, lesquelles ne sont

pas mises en question dans le cadre de la présente procédure. Ils n’attestent en rien les craintes de

persécution alléguées à l’appui de votre demande d’asile. Le certificat de suivi médical vous concernant

ainsi que vos enfants n’est pas du tout circonstancié et n’apporte aucune indication relative aux faits que

vous invoquez à l’appui de votre requête. Il ne permet pas davantage d’expliquer, par votre état de

santé, les manquements de crédibilité de vos déclarations tels que relevés dans la présente décision.
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En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande

d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé

des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Elle prend un moyen de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/4, 52 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

3.4. En conclusion, elle sollicite de réformer la décision. A titre principal, elle postule de reconnaître la

qualité de réfugié à la requérante. A titre subsidiaire, elle demande de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux

4.1. A l’audience, la requérante produit deux photographies.

4.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent des éléments nouveaux au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement

dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent l’argumentation de la partie

requérante quant à l’identité et à la composition familiale du requérant. Le Conseil décide dès lors de

les prendre en considération

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».
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Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays».

5.2. Dans cette affaire, la partie défenderesse refuse de reconnaître à la partie requérante la qualité de

réfugié en raison du caractère visiblement peu crédible de ses déclarations.

5.3. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse

dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre

l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

5.4. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était

renvoyé dans son pays d’origine. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle

des actes administratifs, prescrite par la loi du 29 juillet 1991, « n’exige pas qu’il soit répondu à

l’ensemble des éléments invoqués par les administrés » (voyez notamment l’arrêt du Conseil d’État,

n°X du 23 mai 2003).

5.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est pertinente et se vérifie à lecture du dossier

administratif. En constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la

réalité des faits qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des persécutions dont elle

prétend être l’objet, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie

requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. La décision

attaquée développe longuement les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des

événements ayant prétendument amené la requérante à quitter son pays. Cette motivation est claire et

permet à la partie requérante de comprendre les raisons du rejet de sa demande. À cet égard, la

décision est donc formellement et adéquatement motivée.

5.6. En l’espèce, le Commissaire général a pu a bon droit constater que les dépositions de la

requérante sont à ce point dépourvues de consistance qu’elles ne permettent pas de tenir pour établi

qu’elle ait réellement vécu les faits allégués. Ainsi le Conseil constate, à la suite du Commissariat

Général, que les nombreuses méconnaissances, contradictions et incohérences relevées dans la

décision attaquée sont établies et pertinentes.

5.7. Le Conseil observe à la suite de la décision attaquée que la requérante se cantonne à des

explications particulièrement vagues quant aux problèmes que rencontrerait son époux dans le cadre

de sa fonction militaire et quant à ses propres problèmes. Ainsi, quant aux problèmes de son époux, la

requérante déclare « Il me disait qu’il sentait des problèmes, que des choses n’allaient plus comme

avant. Lui se faisait à l’idée que c’était à cause de son ethnie » (voir audition devant le Commissariat

Général du 11 janvier 2011, p.13). Invitée à expliquer concrètement à quels problèmes étaient soumis

son époux, la requérante se cantonne à quelques déclarations vagues et inconsistantes (idem, p.16,

18). Ainsi encore concernant les problèmes personnels de la requérante, le Conseil observe de prime

abord une importante contradiction entre les différentes déclarations de la requérante. En effet, dans un

premier temps elle déclare avoir eu des ennuis en octobre et novembre 2008 suite à trois perquisitions

qui auraient donné lieu à des tortures (voir questionnaire daté du 5 mai 2010, p.2). Par après, elle

déclare en substance avoir fait l’objet de deux perquisitions par des hommes en tenue militaire dont la

première aurait eu lieu en avril ou en février 2009 ; perquisition au cours de laquelle elle aurait été

bousculée (voir audition devant le Commissariat Général du 11 janvier 2011, p.14-15). En outre, le

Conseil observe que la requérante change sa version des faits lorsqu’elle est confrontée à ses

incohérences, notamment, quant à la date de la première perquisition (idem) ainsi que quant au

commencement de ses problèmes (idem, p.17).
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5.8. Ainsi encore, le Conseil observe que la requérante fait preuve d’importantes méconnaissances

quant aux différents services de renseignement de l’armée rwandaise (idem, p.15-16). Le Conseil

estime à l’instar de la partie défenderesse que ces méconnaissances sont incompréhensibles au vu

d’une part, du grade de son époux dans l’armée (capitaine, idem, p.7) et d’autre part, de la nature des

problèmes qu’elle invoque, à savoir le fait que le couple aurait fait l’objet de surveillance, de menaces et

que son mari se sentait en danger à son travail (idem, p.16).

5.9. Ainsi enfin, le Conseil ne se montre guère convaincu par les arguments de la partie requérante

(voir audition devant le Commissariat Général du 11 janvier 2011, p.12) concernant la contradiction

entre les déclarations de la requérante au sujet de l’obtention d’un visa pour son époux et les

informations objectives émanant des autorités néerlandaises, présentes au dossier administratif, selon

lesquelles l’époux de la requérante aurait obtenu par deux fois un visa pour l’Europe.

5.10. La requête introductive d’instance n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à

rétablir la crédibilité du récit produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux

susceptible d’établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées.

5.11. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision, il considère au contraire que le Commissaire général

a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la requérante n’a établi

ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.12. Les deux photographies produites ne peuvent suffire à elles-seules à énerver ce constat.

5.13. En conséquence, la partie requérante n’établit pas avoir quitté son pays d’origine ou en rester

éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

6.2. La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi sur la base des

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié.

6.3. D’une part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif

d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son

pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que

les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en raison de

ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et

b) de la loi.
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6.4. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Le

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

6.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi. Cette constatation rend inutile un examen

plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire

une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille onze par :

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


